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ARTICLE 7

Substituer aux deux dernières phrases de l’alinéa 9 la phrase suivante : 

« Il peut formuler des observations orales. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte doit prévoir que l'avocat puisse s'exprimer afin qu'il puisse contribuer activement
à la défense de son client et être ainsi conforme aux prescriptions des arrêts rendus le 19/10 par la
Cour de cassation dont il résulte que l'avocat doit pouvoir participer à ces auditions.


